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        Risques Identifiés 
- Inondation 

- Séisme 
- Tempête 

- Transport de matières dangereuses (route & rail) 
- Incendie (habitations & forêt) 

- Canalisation de Gaz 
- Industriel 

- Neige & Froid 
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Vous vous demandez probablement ce qu’est un risque majeur. 
Disons que le risque majeur concerne des phénomènes naturels de grandes ampleurs qui 
risquent d’atteindre notre Commune. 
On appelle cela en langage courant……  une CATASTROPHE   
Le DICRIM (document d’information Communal sur les Risques Majeurs) est un 
document réalisé par le Maire et son conseil municipal dans le but d’informer les habitants 
de sa Commune sur les risques naturels et technologiques qui les concernent, sur les 
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mise en œuvre ainsi que sur les 
moyens d’alerte en cas de survenance d’un tel risque. 

- Il vise aussi à indiquer les consignes de sécurité individuelles à respecter 
- Il contient notamment un inventaire des enjeux particuliers susceptibles d’être 

menacés, un relevé des mesures de prévention existantes et un rappel des consignes 
de comportement à adopter en cas de crise. 

Je vous demande de lire attentivement ce document 
 
En complément de ce travail d’information, la commune a élaboré un Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) ayant pour objectif  

- l’organisation, au niveau communal, 
- l’organisation des secours en cas d’événement 

 
 

Je vous invite à venir le consulter à la Mairie ou sur le site Internet de la Commune. 
 

Afin que nous puissions continuer à vivre ensemble en toute sécurité, je vous souhaite 
une bonne lecture, en espérant ne jamais avoir à mettre en pratique ces documents. 
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MBULE 

Les risques majeurs auxquels la Commune peut être confrontée sont les suivants : 
�  Feux  (Habitation & forêt) ; 
�  Inondation ; 
�  Séisme ; 
�  Canalisation de Gaz (Rd 1083) ; 
�  Accident de transport de matières dangereuses (rail & route) ; 
�  Grand froid, chute de neige ; 
�  Canicule ; 
�  Tempête ; 
L’accident majeur est une situation exceptionnelle qui appelle une organisation toute aussi 
exceptionnelle. Il faut donc se préparer à gérer l’évènement, en examinant et suivant les 
principales consignes d’urgence. 
L’ALERTE ET SIGNAL D’ALERTE 
L’alerte. 
C’est la diffusion d’un signal sonore, par téléphone ou par porte à porte destiné à prévenir 
la population de l’imminence d’une catastrophe. Elle permet à chacun de modifier son 
comportement pour adopter une attitude réflexe appliquant les consignes de sécurité, et les 
mesures de protection adaptées. 
L’alerte sera la réponse à une prévision d’un risque majeur encouru. Toutefois certains 
risques majeurs notamment les tremblements de terre peuvent survenir sans que la 
prévision à court terme ait pu être enregistrée. L’alerte dans ce cas n’aura pu être donnée. 
 
Le signal d’alerte. 
Le signal d’alerte est un signal particulier émis par une sirène. Il est émis dans toute 
situation d’urgence, mais ne renseigne pas sur la nature du danger. 
C’est un signal comportant 3 cycles d’une minute d’un son modulé en 5 amplitudes séparé 
d’un silence de 5 secondes. 
La fin d’alerte est un signal continu de 30 secondes. 
 
Les messages d’alerte : 
Ce sont des messages diffusés soit : 
�  Par des hauts parleurs depuis les véhicules. 
�  Par le réseau téléphonique. 
�  Par du porte à porte d’une personne communale. 
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S’INFORMER 

En cas d’alerte, il est important de pouvoir être informé sur la nature du risque, ainsi que 
les premières consignes à appliquer. 
 
Le meilleur moyen est de : 
 
Se mettre à l’abri chez vous  se mettre à l’écoute de la radio  
�  France Bleue Alsace – 102.6  
�  Radio Dreyeckland  –  104.6 
 
Conseil : ayez toujours en état de marche un poste portatif à piles. 
 
Eteindre les flammes et cigarettes. 
Couper les réseaux électriques et de Gaz 
 
Ne pas aller chercher vos enfants à l’école NE PAS ALLER CHERCHA’ECOLE 
Les enseignants et les éducateurs sont là pour assurer la sécurité des enfants. 
Ils sont informés des conduites à tenir et appliquent des consignes strictes en cas d’alerte. 
Vous devez faire confiance à l’établissement scolaire. 
 
 
N 
 
 
 
E PAS TELEPHONER 
Le réseau téléphonique doit rester libre pour les secours. 
Même si la tentation est grande d’utiliser le téléphone dans ces circonstances, vous 
devez éviter de passer des appels qui resteront bien souvent sans réponse, soit par une 
surcharge du réseau, soit par une rupture technique du réseau. 
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QUE FAIRE  
 
Ecoutez la radio et les bulletins météo.  
 
- France Bleue Alsace - 102.6  
- Radio Dreyeckland  – 104.6 
 
En cas d’alerte, il est important de pouvoir être informé sur 
la nature du risque, ainsi que les premières consignes à 
appliquer.  
Le meilleur moyen est de se mettre à l’écoute de la radio :  
  
      Conseil : ayez toujours en état de marche un poste 
portatif à piles  
 
 Rejoignez des bâtiments durs. 
  
Eloignez-vous des façades sous le vent.  
 
Fermez portes et volets.  
 
Surveillez ou renforcez, si possible, la solidité des éléments de  
construction.  
 
Renforcez la solidité des baies vitrées en utilisant du ruban 
adhésif.  
 
Enlevez et rentrez tous les objets susceptibles d'être 
emportés (tables, chaises, …).  
 
Limitez les déplacements. 
 
 N’allez pas chercher vos enfants à l’école :   
Les enseignants et les éducateurs sont là pour assurer la 
sécurité des enfants. Ils sont informés des conduites à tenir et 
appliquent des consignes strictes en cas d’alerte.  
Vous devez faire confiance à l’établissement scolaire. 
 
Ne téléphonez pas.  
Le réseau téléphonique doit rester libre pour les secours.  
Même si la tentation est grande d’utiliser le téléphone dans 
ces circonstances, vous devez éviter de passer des appels qui 
resteront bien souvent sans réponse, soit par une surcharge 
du réseau, soit par une rupture technique du réseau 



VERSION  1                                                                             10/04/2011                                                                               page : 13/23 
COMMUNE D’EBERSHEIM                               

 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUE FAIRE  
 
  
Lorsque le risque d’inondation des différents cours 
d’eau se précise, il ne faut pas attendre que 
l’information parvienne directement. Il faut aller au 
devant et s’informer en écoutant la radio :  
- France Bleue Alsace - 102.6  
- Radio Dreyeckland  – 104.6 
Ecoutez la radio  
Conseil : ayez toujours en état de marche un poste 
portatif à piles.  
  
En cas d’inondation, il faut : 
 Couper le gaz et l’électricité, mais laisser le téléphone 
branché ;  
 Rester dans les étages supérieurs des habitations ;  
 Ne pas laisser de denrées périssables dans les zones 
inférieures ;  
Coupez l'électricité et le gaz 
 Ne pas consommer l’eau de la distribution publique ou 
des puits particuliers sans l’avis des services compétents. 
Si la montée des eaux est très importante, l’évacuation 
peut être nécessaire sans attendre le dernier moment.  
  
Fermez les portes  
  
Respecter la réglementation de circulation et de  
stationnement.   
    
Montez à pieds dans les étages.  
     
Se conformer aux directives des services techniques et 
des  pompiers,  y compris en cas de mesure d’évacuation.  
   
  
Gagnez des hauteurs 
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QUE FAIRE  
 
 
 
Pendant les premières secousses : Garder son calme, ne pas 
téléphoner ; Évacuer immédiatement tout local susceptible 
d’effondrement ; Ne pas prendre d’ascenseur.  
  
Ne téléphonez pas 
  
Dans un bâtiment : S’abriter sous une table solide ou à l’angle d’un 
mur S’éloigner des fenêtres et ne pas fumer.  
Dans la rue : S’éloigner des constructions le plus possible ou, en cas   
d’impossibilité, se réfugier dans un lieu plus sécurisé.  
 
Ne fumez pas  
  
Dans une voiture : Y rester et s’éloigner de tout ce qui risque de 
tomber ; La suspension peut créer un fort balancement, mais celui-ci 
est sans risque.  
  
Après les premières secousses :  
  
Si on se trouve à l’extérieur, ne pas rentrer dans un bâtiment.  
 
A l’intérieur couper l’eau, le gaz et l’électricité ; Ne récupérer que 
des objets de premières nécessités et évacuer le bâtiment par 
l’escalier ; 
  
Prendre garde à toute chute éventuelle de matériaux ; S’éloigner des 
constructions et se diriger vers un endroit isolé ;  
Écouter la radio : 
  
 - France Bleue Alsace - 102.6  
 - Radio Dreyeckland  – 104.6 
 
  
  Conseil : ayez toujours en état de marche un poste portatif à piles.  
  
  
  
  En cas d’ensevelissement :  
   
  Coupez l'électricité 
  Se manifester en tapant sur les parois. 
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QUE FAIRE  
 
 
 
 
En aucun cas vous ne devez vous approcher d’un feu de forêt.  
  
  
A l’approche du sinistre Abriter ou isoler les réservoirs de gaz 
s’ils sont mobiles afin  
d’éviter tout risque d’explosion ;  
Fermer les portes et les volets afin d’éviter la propagation de    
l’incendie dans la maison ;  
Ne vous approchez pas  
N’évacuer les lieux que sur décision des Sapeurs-pompiers  
choisir le moment opportun.  
  
  
Si le sinistre est là se réfugier dans l’habitation ; Abriter ou isoler 
les véhicules ;  
Calfeutrer les baies et bouches d’aération afin d’éviter la 
pénétration des flammes et fumées ;  
Fermer les volets 
 Ne quittez pas votre maison, il n’y a aucune chance de survie  
  
  
Si le sinistre vous surprend à l’écart de toute construction 
Rechercher un écran de protection ou une zone dépourvue de 
végétation ;  
En véhicule, rechercher un espace dégagé et rester à l’intérieur 
car l’habitacle protège au moment du passage des flammes.  
Ouvrez le portail de votre terrain  
 
 Après le sinistre  
 Éteindre les foyers résiduels ; Ne pas sortir sans se protéger   par 
une tenue adaptée ; Inspecter la maison soigneusement ; Arroser 
les parties encore fumantes et la végétation alentour  
 Venir en aide aux voisins. 
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QUE FAIRE  
 
 
 
 
S’éloigner rapidement du lieu de l’accident.  
En cas de feu sur les véhicules ou les réservoirs, 
s’éloigner au moins de 300m.  
 
En cas de risque toxique, procéder au confinement,   
c'est-à-dire :  
  
Ne fumez pas  
S’enfermer dans un local clos en calfeutrant 
ouvertures et aérations.  
Arrêter la ventilation, la climatisation, réduire l e 
chauffage.  
 
Garder des linges humides afin de les appliquer sur le 
visage en cas de besoin. Ne pas fumer Éteindre toute 
flamme nue.  
  
Conserver sur soi une lampe de poche en cas de 
coupure d’électricité  
 
Respecter les consignes des forces de Police ou de 
Gendarmerie ;  
 
Se tenir à l’écoute de la radio :  
  
 - France Bleue Alsace - 102.6  
 - Radio Dreyeckland  – 104.6 
 
  
Conseil : ayez toujours en état de marche un poste 
portatif à piles. 
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QUE FAIRE  
 
NUAGE TOXIQUE   
 
 Ecoutez la radio : 
 - France Bleue Alsace - 102.6  
 - Radio Dreyeckland  – 104.6 
 
 
Mettez-vous à l'abri dans les locaux les plus proches (adaptés)  
 
Fermez portes et fenêtres, et calfeutrez aération ou ventilation  
 
 Ne fumez pas, ni flamme, ni étincelle.  
  
EXPLOSION   
 
 Ecoutez la radio :  
 - France Bleue Alsace - 102.6  
 - Radio Dreyeckland  – 104.6 
 
Evacuation vers des lieux de mise en sûreté externe en évitant 
les zones fortement  endommagées (chutes d'objets, …) ; 
 
Coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité ;  
 
Ne fumez pas, ni flamme, ni étincelle.  
  
EXPLOSION SUIVIE D’UN NUAGE TOXIQUE  
  
 Ecoutez la radio :  
- France Bleue Alsace - 102.6  
 - Radio Dreyeckland  – 104.6 
 
Regroupez-vous vers des lieux adaptés ; ces lieux doivent être 
éloignés des baies vitrées et fenêtres endommagées.  
Coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité. 
Fermez portes et fenêtres ; 
Ne fumez pas, ni flamme, ni étincelle ;  
Attendez le signal de fin d’alerte ou l’annonce des autorités 
pour sortir.  
  
Dans tous les cas : Evacuation possible, si décidée, effectuée 
par les autorités ; 
 
N’allez pas chercher vos enfants à l’école, les enseignants 
s’occupent de leur mise en sûreté ; 
 
Ne téléphonez pas afin de libérer les lignes pour les secours. 
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QUE FAIRE  
 
 
 
Se tenir à l’écoute de la radio :  
 - France Bleue Alsace - 102.6  
 - Radio Dreyeckland  – 104.6 
 
  
Conseil : ayez toujours en état de marche un poste 
portatif à piles.  
  
 
  
Éviter les déplacements et protéger les installations 
contre le gel ;  
 Ne pas s’engager sur un itinéraire enneigé.  
  
En cas de déplacement obligatoire : Se renseigner 
auprès des services de Police, de la Gendarmerie des 
stations météo de l’état des routes.  
 
Ne prenez pas votre véhicule sans réelle nécessité.  
 
 
Équiper sa voiture en conséquence (chaînes, pneus 
neige…) ;  
 
Se munir de pelles, cordes et couvertures.  
 
Rouler doucement.  
 
Stationner sur le bas-côté. 
 
Ne pas laisser le moteur de son véhicule tourner à 
l’arrêt. 
 
Éviter les intoxications à l’oxyde de carbone à son 
domicile ou en voiture, en maintenant une 
ventilation suffisante.  
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QUE FAIRE  
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�  Numéro d'urgence …................................................. 112 

�  Sapeurs-pompiers........................................................... 18 

�  Urgences médicale SAMU.............................................. 15 

�  Gendarmerie Nationale.................................................. 17 

�  Mairie............................................................... 03 88 85 72 11 
Adresses utiles : http://www.prim.net/ 
    http://www.bas-rhin.pref.gouv.fr/pprnt/ 
    http://france.meteofrance.com/vigilance/Accuei 
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AFFICHAGE DU RISQUE : 
Consiste à mettre à la disposition des citoyens des informations sur les risques qu'il encourt ; le Préfet recense les risques 
et mesures de sauvegarde dans un porter à connaissance qu'il transmet au Maire : celui-ci établit un document 
d'information consultable en Mairie, et en fait la publicité. L'affichage du risque est également réalisé par des affiches 
situées dans les bâtiments et les terrains regroupant au moins 50 personnes (travail, logement, loisirs…). 
 
ALEA : 
Probabilité d'un événement qui peut affecter le système étudié (naturel ou technologique). 
 
CARIP : 
Cellule d'Analyse des Risques et d'Information Préventive (ancienne CIP). Commission chargée de mettre en œuvre dans 
le département, le dispositif d'information préventive des populations sur les risques majeurs. 
 
DDE : 
Direction Départementale de l'Equipement. 
 
DDRM : 
Dossier Départemental sur les Risques Majeurs. Ce dossier est un document réalisé par le Préfet regroupant les 
principales informations sur les risques naturels et technologiques du département. Il a pour objectif de mobiliser les élus 
et les partenaires sur les enjeux des risques dans leur département et leur commune. Il est consultable en Mairie et en 
préfecture. 
 
DICRIM : 
Dossier d'Information Communal sur les risques Majeurs. Ce document est réalisé à partir du porter à connaissance, 
enrichi des mesures de prévention ou de protection qui auraient été prises par la commune. Il est consultable en mairie, 
mais il peut également être adressé aux principaux acteurs du risque majeur sur la commune. 
 
DRIRE : 
Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement. 
 
ICPE : 
Installation Classée pour la Protection de l'Environnement. 
 
INFORMATION PREVENTIVE : 
C'est l'ensemble des mesures prises par l'Etat, les communes et les propriétaires pour informer les populations des 
risques encourus, et des mesures de sauvegarde. Voir aussi "affichage du risque". 
 
PC : 
Permis de Construire. 
 
PHEC : 
Plus Hautes Eaux Connues 
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Plan ORSEC :  
Plan Organisation des Secours. Créé initialement par instruction ministérielle du 5 février  1952, le plan "ORSEC" a une 
vocation générale en matière d'organisation des secours et  recense les moyens publics et privés susceptibles d'être mis en 
œuvre en cas de catastrophe.  
 
 
Porter à connaissance sur les risques majeurs :  
C'est le document réalisé par le Préfet qui présente les risques naturels et technologiques  encourus par les habitants de la 
commune. Il a pour objectif de permettre au Maire de réaliser  son DICRIM.  
  
PPR Naturel :  
Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles. Il délimite des zones exposées à un type   
de risque et où la construction est réglementée. Ce plan prévoit également les mesures de prévention à mettre en œuvre 
par les propriétaires  et les collectivités locales ou les établissements publics.  
  
PPR Technologique :  
Plan de Prévention des Risques Technologiques. Il délimite un périmètre d’exposition aux risques où la construction est 
réglementée. Ce plan prévoit aussi des recommandations et des mesures de protection des populations face aux risques 
encourues.   
  
PLU (document d'urbanisme) :  
Plan Local d’Urbanisme (PLU). C'est un document d'urbanisme qui fixe les règles d'occupation du sol sur la commune. 
Les PLU sont élaborés à l'initiative et sous la responsabilité des Maires.  
  
PPI :  
Plan Particulier d'Intervention. C'est un plan d'ur gence définissant l'organisation de l'intervention et des secours, en cas 
d'accident grave dans une ICPE, dont les conséquences sont susceptibles de déborder l'enceinte de l'usine.  
  
PSS :  
Plan de Secours Spécialisé. C'est un plan d'opération, lié à un aléa particulier, déterminé, mais dont la localisation ne 
peut être connue à l'avance.  
  
RENASS :  
Réseau NAtional de Surveillance Sismique.  
  
SAC :  
Service d’Annonce des Crues.  
  
SDIS :  
Service Départemental d'Incendie et de Secours.  
  
SIDPC :  
Service Interministériel de Défense et de Protection Civile.  
  
TMD :  
Transport de Matières Dangereuses.  
  
TMR :  
Transport de Matières Radioactives. 
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